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Tant que les parents divorcés ou non mariés n'auront pas réglé l'attribui 
des bonifications pour tâches éducatives, le juge ou l'Autorité de protect" n 
de l'enfant et de l'adulte s'en chargera, sans examiner les conséquene, " 
sur les rentes futures. 

Depuis le 1 juillet 
2014, les enfants mi­ 
neurs seront, d'une 

manière générale, soumis, en 
principe, à l'autorité parentale 
conjointe de leurs père et mère'. 
Loin du débat de société et des 
enjeux idéologiques qui ont 
présidé à ce changement de pa­ 
radigme, la révision du Code 
civil a entraîné dans son sillage 
la modification des règles rela­ 
tives à l'attribution des bonifi­ 
cations pour tâches éducatives 
dans I' assurance-vieillesse, sur­ 
vivants et invalidité (AVS/Al). 
Eobjectif de cette contribution 
est de présenter cette modifica­ 
tion et de mettre en lumière les 
enjeux d'un mécanisme dont 
l'importance est souvent mé­ 
connue. 

Le régime actuel 

La bonification pour tâches 
éducatives est un crédit' opéré 
sur le compte individuel de 
l'assuré au régime de l'AVS/Al 
pour chaque année entière du­ 
rant laquelle il détient l'autorité 
parentale sur un ou plusieurs 
enfants âgés de moins de 16 ans 
révolus". Contrairement aux al­ 
locations familiales, chaque en­ 
fant ne donne pas droit à une 
bonification; c'est le fait de dé­ 

tenir, pendant l'année civile de 
référence, l'autorité parentale 
sur un enfant âgé de moins de 
16ans qui donne droit à la bo­ 
nifcation. Ce crédit équivaut 
au triple de la rente AVS mini­ 
male, soit, en 2014, 42 120 fr. 

Si les parents sont mariés et, 
par conséquent', exercent en 
commun l'autorité parentale, la 
bonification est répartie par 
moitié entre les deux époux6• 
C'est une conséquence du 
«splitting, soit de la répartition 
par moitié des revenus acquis 
par les conjoints pendant le 
mariage. 
Lorsque les parents divorcent 

ou si les parents ne sont pas 
mariés, la bonification pour 
tâches éducatives est créditée à 
celui des deux parents qui se 
voit attribuer I' autorité paren­ 
tale. S'ils exercent l'autorité pa­ 
rentale conjointement, ils ont la 
possibilité de désigner, par écrit, 
celui des deux parents qui doit 
bénéficier de la bonification en­ 
tire". A défaut, la bonification 
est partagée par moitié, comme 
dans l'hypothèse de parents ma­ 
riés. 
La désignation du parent bé­ 

néficiaire peut être faite à 
I' avance pour le dé bur de 
chaque année civile. Moyen­ 
nant cela, il est tout à fait pos- 

sible d'attribuer alternativement 
à chaque parent, une année sur 
deux, la bonification pour 
tâches éducatives, ou encore de 
modifier le régime de la bonif­ 
cation pour tenir compte, par 
exemple, du changement de la 
situation financière des parents. 

Un enjeu important 

A priori technique et secondaire 
dans le contexte des discussions 
émotionnelles que soulève un 
divorce, la question de l'attribu­ 
tion des bonifications pour 
tâches éducatives constitue 
pourtant un enjeu financier qui 
peut s'avérer important. 
Dans le régime de TAVS/AI, 

les rentes dépendent du revenu 
annuel moyen (RAM) réalisé 
par l'assuré pendant les années 
durant lesquelles il a cotisé. Le 
RAM dépend, donc, du nombre 
d'années de cotisations, ma1s 
aussi des revenus accumulés paf 
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Les rentes, dans le système de 
pAvVS/AI, sont plafonnées. Cela 

-¡fie que, une fois atteint un sign! ° 
revenu plafond (plafond AVS), 
les revenus supplémentaires ne 
sont plus générateurs de rente 
ou, autrement dit, ne rapportent 
lus de prestations sociales. En 

hi14, te plafond AVS est fixé A 
84 240 fr. Ainsi, une personne 
qui, sur I' ensemble de sa carrière, 
a réalisé un revenu annuel moyen 
de 85 000 fr. reçoit, à années de 
cotisations égales, exactement la 
même rente que l'assuré qui a 
réalisé un revenu annuel moyen 
de 150 000 fr. 

En dessous de ce revenu pla­ 
fond, le montant de la rente 
AVS/ Al est progressif, en fonc­ 
tion du RAM. Dans ce barème, 
un supplément de l'ordre de 
42 000 fr., soit l'équivalent de la 
bonification pour tâches éduca­ 
tives, peut représenter une diffé­ 
rence de plus de 500 fir. par 
mois sur la rente versée à l'assu­ 
r". 
En d'autres termes, si l'un des 

deux parents réalise de toute 
manière, sur l'ensemble de sa 
carrière, un revenu proche du 
plafond AVS, voire supérieur, la 
bonification pour tâches éduca­ 
tives qui lui revient est perdue, 
puisqu'elle ne sera pas géné­ 
ratrice de rente. A l'inverse, le 

'Ar. 296 al. 2 nCC (EV 1.07.2014; RO 
2014 357). 
'Jusqu'au 30 juin 2014, l'attribution de 
l'autorité parentale conjointe suppose une 
requête commune des deux parents, le re­ 
fus de l'un ou de l'autre faisant obstacle à 
un tel aménagement (cf. art. 133 al. 3 et 
298a al. 1CC). 
'Il s'agit d'une opération comptable, vir­ 
tuelle, et non d' un crédit réel en argent. 
'Ar. 29al. 1LAVS. 
'Ar. 297 al. 1 CC. 
Ar. 29al. 3 LAVS. 
Art. 52f al. 2" RAVS 
·Cf. art. 29 LAVS. 
Sur la base des Tables de rentes établies 
par I'OFAS. 
"560 fr.pour une rente calculée sur la 
cable 44. 

Les parents non mariés ou divorcés auront intérêt à répartir les bonifications pour tâches éducatives en tenant compte des effets sur leurs rentes 
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parent qui réalise un revenu 
annuel moyen de l'ordre de 
40 000 fr. profìce pleinement de 
l'octroi de la bonification. 

Sous le droit actuellement en 
vigueur, les parents qui di­ 
vorcent ont ainsi la possibilité 
d'optimiser leur situation com­ 
mune vis-à-vis de l'AVS/AI, 
quel que soit le régime choisi 
pour l'autorité parentale. Cette 
possibilité, souvent méconnue 
en pratique, pourrait pourtant 
faciliter la solution de litiges au 
sujet del' octroi d'une contribu­ 
tion d'entretien au conjoinr11ou 
du partage des avoirs de la pré­ 
voyance professionnelle'. 

La nouvelle 
réglementation 
Décidée dans le sillage de la ré­ 
vision du Code civil, une révi­ 
sion du Règlement sur l'assu­ 
rance-vieillesse et survivants 
(RAVS'?) modifie légèrement 
les mécanismes décrits ci-des­ 
sus. Selon l'art. 52P RAVS, qui 
entrera en vigueur le 1 cr janvier 
2015, le juge du divorce ou 
l'Autorité de protection de l'en­ 
fant et de l'adulte (APEA), char­ 
gé de régler la situation de pa­ 
rents non mariés ou divorcés 
exerçant ensemble l'autorité pa- 

rentale conjointe devra désor­ 
mais également régler la ques­ 
tion de l'attribution de la 
bonification pour tâches éduca­ 
tives (al. 1). S'écartant du cri­ 
tère de l'exercice de l'autorité 
parentale, il devra attribuer la 
totalité de la bonification à celui 
des parents qui, dans les faits, 
assure la plus grande partie de la 
prise en charge de l'enfant. Si 
cette dernière est répartie de 
manière équivalente entre les 
deux parents (c'est-à-dire en cas 
de garde partagée ou, a priori, 
de parents non mariés faisant 
ménage commun), la bonifica­ 
tion devra être partagée par 
moitié (al. 2). 
Les parents non mariés qui 

déclareront à l'Office d'état civil 
vouloir exercer ensemble l'auto­ 
rité parentale sur leur enfant de­ 
vront, dans le même temps, in­ 
diquer quel sort doit être réservé 
à la bonification pour tâches 
éducatives. S'ils ne sont pas en 
mesure de le faire à ce moment­ 
là, ils disposeront d'un délai de 
trois mois pour envoyer à !'APEA 
une convention ad hoc. A dé­ 
faut, cette dernière statuera sur 
I' octroi de la bonification pour 
tâches éducatives conformément 
aux principes décrits au para­ 
graphe précédent (al. 3). 
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Appréciation 

Sur le fond, la révision du RAV 
ne change que peu de ch ose au 
régime actuel: la bonif : · tcatton 
pour tâches éducatives ne po 

» • urrà 
qu'être attribuée intégralement4 
un parent ou répartie par moiti 
entre les deux. Il ne sera pas pos­ 
sible à l'avenir, pas plus qu'au­ 
jourd'hui, d'affiner la répartition 
en convenant, par exemple, 
d'une répartition à raison d'un 
tiers pour l'un des parents et de 
deux tiers pour I' autre. 
La possibilité pour les parents 

divorcés ou non mariés de s'en­ 
tendre sur la répartition de la 
bonification et de modifier le 
régime de son attribution ne 
change pas non plus. En ce sens, 
les parents divorcés ou non ma­ 
riés conservent l'avantage qu'ils 
ont aujourd'hui sur les couples 
mariés, qui n'ont pas la possibi­ 
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b la bonificanon en fonction uer 
le la mesure de la prise en 
harge de l'enfant par chacun 
des ~arenes. Vu l'impossibilité 
d'ajuster la répartition de la bo­ 
ification, il est prévisible que 
l'attribution par moitié inter­ 
viendra lorsque les parents au­ 
ront convenu d'une garde par­ 
agée. Si la garde est attribuée à 
l'un des parents, I' autre se 
voyant aménager un droit de 
visite, même élargi, la bonifica­ 
tion devrait, à la rigueur du 

texte du nouvel art. 52fbis 
RAYS, être attribuée au parent 
gardien exclusivement. 
Cest d'un point de vue for­ 

mel que les effets de la modifi­ 
cation se feront le plus sentir 
puisque, à partir du l janvier 
2015, le juge du divorce, res­ 
pectivement l'APEA, devra véri­ 
fier d'office que la question de 
l'attribution de la bonification 
pour tâches éducatives a été ré­ 
glée par les parties. A défaut, il 
aura l'obligation de le faire. Si le 
contrôle du juge intervient d'of­ 
fice, il se cantonne toutefois à 
un examen formel. Savoir si le 
régime choisi par les parties, ou 
si l'attribution en fonction de la 
prise en charge des enfants, sere 
les intérêts financiers des parties 
dans le sens de l'optimisation 
décrite ci-dessus, n'est pas du 
ressort des autorités judiciaires. 
Il appartiendra donc à I' avenir 
toujours aux avocats conseillant 
les couples qui divorcent de les 
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Cet ouvrage est une refonte 
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conjointe, garde conjointe, gar­ 
de alternée, nom de famille, 
Conditions du divorce et procé­ 
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renseigner sur les conséquences 
financières de l'attribution de la 
bonification pour tâches éduca­ 
tives. 
A notre avis, c'est peut-être 

un point sur lequel le législateur 
a manqué de cohérence: rappe­ 
lons en effet que s'agissant des 
conséquences du divorce sur le 
partage de la prévoyance profes­ 
sionnelle (2° pilier), il incombe 
au juge de vérifier d'office que le 
partage convenu par les parties 
n'est pas manifestement inéqui­ 
table"". Une réglementation si­ 
milaire en matière d'AVS/AI 
aurait permis au juge de refuser 
une convention qui aurait privé 
un époux de la possibilité d'aug­ 
menter son RAM, et donc ses 
fu tu res rentes de retrai te, sans 
contrepartie adéquate et, sur­ 
tout, sans que l'autre conjoint 
en tire profìc. 
Le mérite principal de cette 

révision est que, désormais, lat­ 
tribution de la bonification 
pour tâches éducatives devra 
être étudiée et discutée par les 
époux qui divorcent. Il sera 
donc possible, dans bien des 
cas, d'améliorer la situation, à la 
retraite, des époux divorcés. 
Souvent ignoré aujourd'hui, ce 
paramètre permettra peut-être 
de favoriser des accords lorsque 
les discussions se tendent, entre 
autres autour de l'octroi d'une 
contribution d'entretien. Par 
exemple, l'attribution de la to­ 
alité de la bonification pour 
tâches éducatives pourrait inter­ 
venir en contrepartie d'une re­ 
nonciation à une contribution 
d'entretien viagère ou d'une in­ 
demnité équitable au titre de 
l'art. 124 CC, lorsque le partage 
de la prévoyance professionnelle 
n'est pas possible. Dans ce 
cadre, la bonne compréhension, 
par l'avocat, des enjeux liés à 
l'attribution de la bonification 
est essen tielle. 

"Ar. 125 CC. 
'Art. 122 à 124CC. 
RS 831.101. 
"Ar. 123 al. 2 CC. 
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